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AI: un tribunal cantonal reconnaît l’invalidité 
consécutive à une EM/SFC 

Dans un arrêt non publié du 30 octobre 2023 (5V 22 26), le Tribunal cantonal de Lu-
cerne a admis le recours d’un homme présentant une EM/SFC et ayant demandé une 
rente entière de l’AI. Le Tribunal a considéré son invalidité complète au sens de la loi 
comme établie en raison de ses limitations massives.  

EM/SFC signifie encéphalomyélite myal-
gique / syndrome de fatigue chronique. Il 
s’agit d’une grave maladie neuroimmunolo-
gique, classée par l’OMS depuis 1969 
parmi les maladies neurologiques. 
L’EM/SFC est un tableau clinique indépen-
dant et complexe qui ne doit pas être con-
fondu avec le symptôme de la fatigue, ce 
dernier pouvant être un symptôme secon-
daire typique de nombreuses maladies in-
flammatoires chroniques. Les personnes at-
teintes d'EM/SFC souffrent, outre d'une fa-
tigue sévère, également de symptômes 
neurocognitifs, autonomes et immunolo-
giques. L'EM/SFC est souvent déclenchée 
par une maladie infectieuse, par exemple le 
virus d'Epstein-Barr ou la grippe. À ce jour, 
les mécanismes précis de la maladie res-
tent toutefois inconnus. On sait que le CO-
VID-19 peut déclencher un Covid long, une 
affection très semblable à l’EM/SFC. C’est 
pourquoi cette maladie est connue depuis 
quelques années par un public plus large.  

 

Situation du point de vue du droit des 
assurances sociales en cas d’EM/SFC 
Il est certes de plus en plus largement ad-
mis que l'EM/SFC est une maladie physique 
et non psychosomatique; or contrairement à 
la plupart des maladies somatiques, les ta-
bleaux cliniques de l'EM/SFC ne sont pas 
facilement objectivables du fait qu’il n’existe 
pas de tests permettant de confirmer ou 
d’exclure sans équivoque la présence d’une 
EM/SFC. Un élément connu et admis réside 
dans le fait que les symptômes de fatigue 
chronique peut apparaître dans le contexte 
d'une maladie cancéreuse ou d'une sclé-
rose en plaques et entraîner une incapacité 
de travail. En l'absence d'une telle maladie 
de base, les symptômes de l'EM/SFC, qui 
incluent également une fatigue chronique, 
sont souvent qualifiés de troubles psycho-
somatiques par les expert·e·s et les offices 
AI. En règle générale, on attend alors des 
personnes concernées qu'elles suivent une 
psychothérapie. Dans la plupart des cas, 
aucune invalidité ne leur est reconnue mal-
gré une incapacité de travail médicalement 
attestée, raison pour laquelle elles ne se 
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voient généralement pas accorder de rente 
AI. Cette situation s’avère extrêmement 
frustrante pour les personnes concernées.  

AI refuse l’octroi d’une rente en raison 
d’une EM/SFC 
Un assuré travaillant depuis de nombreuses 
années à temps plein comme spécialiste de 
systèmes TIC souffre, depuis une infection 
virale, d’états d’épuisement sévères, de 
douleurs dans les membres et de paresthé-
sies fulgurantes. Après des essais de travail 
échoués, il s’est annoncé à l’AI, suite à quoi 
l’office AI a demandé le dossier de l’assu-
rance d’indemnités journalières en cas de 
maladie. 

Une évaluation psychiatrique demandée 
par l’assurance d’indemnités journalières 
en cas de maladie n’a pas conclu à la pré-
sence de troubles psychiques chez l’as-
suré. Elle a décelé la présence manifeste 
d’un état consécutif à une infection due au 
virus d’Epstein-Barr, en précisant qu’une in-
fection par ce virus pouvait déclencher des 
symptômes relevant d’un SFC. Après que 
l’assurance d’indemnités journalières mala-
die ait malgré cela suspendu ses presta-
tions, l’assuré a fait effectuer une expertise 
privée par un spécialiste en pneumologie et 
en médecine interne générale. Ce dernier a 
clairement diagnostiqué un SFC et constaté 
que la présence d’un SFC donnait lieu à des 
limitations de gravité moyenne, voire sé-
vère. 

Par la suite, l’assurance d’indemnités jour-
nalières maladie a fait établir une expertise 
bidisciplinaire dans les disciplines psychia-
trie et infectiologie. L’expertise partielle en 
infectiologie n’a conclu à aucun lien entre 
les symptômes existants et une infection. 
Selon l’expert, il était toutefois manifeste 
que le recourant ne présente qu’une capa-
cité de travail limitée et qu’il fallait détermi-
ner sa capacité de travail du point de vue de 

la médecine interne générale et de la mé-
decine psychosomatique. L’expertise par-
tielle en psychiatrie a également constaté 
un diagnostic d’EM/SFC et attesté à l’as-
suré une incapacité de travail totale. 

Dans le cadre de la procédure AI, le Service 
médical régional (SMR) a pris position sur 
les évaluations médicales disponibles. Il en 
est arrivé à la conclusion qu’il existait uni-
quement un diagnostic d’EM/SFC sans effet 
sur la capacité de travail. Sur cette base, 
l’office AI a ensuite refusé à l’assuré le droit 
à une rente, décision contre laquelle l’inté-
ressé a fait recours auprès du Tribunal can-
tonal de Lucerne. 

Invalidité consécutive à une EM/SFC 
reconnue par le Tribunal cantonal 
Dans son arrêt non publié du 30 octobre 
2023 (5V 22 26), consultable sur la page 
Web du représentant juridique de l’assuré, 
le Tribunal cantonal de Lucerne a reconnu 
l’EM/SFC comme une maladie indépen-
dante entraînant un haut degré d’invalidité. 
Il a constaté l’existence d’une expertise or-
donnée par l’assurance d’indemnités jour-
nalières maladie et non pas par l’AI, et qu’il 
fallait y appliquer des exigences strictes en 
termes d’appréciation des preuves : s’il 
existe le moindre doute quant à la fiabilité 
ou à la cohérence de l’expertise, des clarifi-
cations complémentaires sont à effectuer 
sous forme d’une expertise judiciaire ou 
d’une expertise réalisée par un médecin ex-
terne à l’assurance. Selon les juges du Tri-
bunal cantonal de Lucerne, l’expertise en 
question remplissait ces exigences et ne 
donnait lieu à aucun doute quant à l’évalua-
tion établie par l’expert (consid. 6.2 s.). 

Le Tribunal cantonal a estimé que compte 
tenu du diagnostic d’EM/SFC établi par l’ex-
perte psychiatrique et du tableau clinique tel 
qu’il se présente concrètement, il n’était pas 
compréhensible que le SMR se base sur un 
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syndrome de fatigue chronique non spéci-
fié. Le Tribunal a par ailleurs relevé que le 
SMR s’exprimait de façon contradictoire en 
confirmant définitivement le diagnostic 
d’EM/SFC, tout en ne reconnaissant pas 
ses effets sur la capacité de travail. Sur la 
base des constatations faites par l’experte 
psychiatrique, le Tribunal cantonal a estimé 
que l’on était bien davantage en présence 
d’une maladie répertoriée par la classifica-
tion reconnue CIM-10 de l’OMS, pour la-
quelle des critères diagnostiques médicale-
ment admis ont été déterminés depuis 
2005. Par conséquent, une incapacité de 
travail due à une EM/SFC et l’incapacité de 
gain qui en résulte peuvent en principe éga-
lement entraîner une invalidité, a-t-il précisé 
(consid. 8.1).  

Le Tribunal cantonal a ensuite examiné le 
cas à la lumière de la procédure structurée 
d’administration des preuves moyennant 
des indicateurs standards, initialement dé-
veloppée par le Tribunal fédéral au sujet 
des troubles somatoformes douloureux 
(consid. 9.3 s.). Il en est arrivé à la conclu-
sion que l’expertise résistait également à 
l’examen de ces indicateurs standards, que 
les faits étaient ainsi suffisamment clarifiés 
et que l’on pouvait se fonder sur l’incapacité 
totale de travail attestée par l’experte psy-
chiatrique pour toute activité, quelle qu’elle 

soit. Au vu de l’incapacité totale de travail 
ainsi établie pour toute activité, le Tribunal 
cantonal a estimé que l’assuré avait droit à 
une rente entière de l’AI (consid. 10 s.).  

Un pas important vers la reconnaissance 
de l’EM/SFC comme maladie donnant 
droit à des prestations de l’AI? 

Aujourd’hui, les rentes AI continuent à 
n’être accordées pour une EM/SFC qu’à 
titre exceptionnel. Même s’il s’agit unique-
ment d’un arrêt rendu par un Tribunal des 
assurances cantonal et non pas d’un arrêt 
du Tribunal fédéral : cet arrêt cantonal établi 
avec soin et motivé de façon détaillée pour-
rait constituer un pas important vers la re-
connaissance de l’EM/SFC comme maladie 
donnant droit à des prestations de l’AI. Il ré-
sume en outre l’état actuel de la recherche 
en matière d’EM/SFC. Il faut espérer que 
compte tenu d’arrêts tels que celui-là, le 
constat selon lequel l’EM/SFC, première-
ment, ne se réduit pas à une affection dif-
fuse sans impact sur la capacité de travail 
mais qu’il s’agit d’une maladie grave et, 
deuxièmement, qu’il s’agit d’une maladie 
somatique et non psychosomatique, s’im-
posera auprès des offices AI et des ex-
pert·e·s. 
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